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1- LES JUBILAIRES 
13 couples fêtant leurs 50, 60 et 65 ans de mariage ont 
été décorés le 24 mai dernier à l'Espace Culturel Agora à 
l'occasion de la cérémonie des Jubilaires. 
2- CP LYS
Un match de gala spectaculaire lors de la soirée hom-
mage à Valéria Borza, pongiste lyssoise décédée en 
décembre 2013.
3- FÊTE D'ÉCOLE 
Des numéros de qualité, des parents mobilisés, voilà la 
recette d'une fête d'école réussie pour le groupe scolaire 
du Petit Prince.
4- COUPE DE FRANCE DE VOLLEY
Le Mouvement Volleyball Lyssois a organisé la phase 
finale de la Coupe de France minimes de Volley-Ball au 
complexe sportif Jules Ferry.
5- REMISE DES PERMIS PIETON 
Être prudent sur la route et respecter le code de la 
route, même à pied, cela s'apprend dès l'école primaire. 
La police municipale a délivré ses permis piéton aux 
élèves ayant eu de bons résultats lors du test écrit.
6- RÉUNION ABUS DE CONFIANCE 
Les Seniors attentifs aux explications de Corinne Le-
febvre, policière municipale lors d'une conférence sur 
l'abus de faiblesse à la maison de quartier du Bon Poste.
7- LE JUMELAGE 
les 14 et 15 juin dernier, la Ville de Lys-lez-Lannoy a reçu 
une délégation venue de Lotte, notre ville jumelle lors 
des festivités du jumelage. 
A cette occasion, l'Harmonie de Lys et Lannoy a donné 
une représentation salle André Desmulliez.



Être élu d'une 
commune impose un 
engagement de tous 
les instants. Il implique 
également une ligne 
de conduite, que l'on 
soit dans la majorité 
ou l'opposition, en res-
pectant les personnes 
qui ne pensent pas de 
la même manière. 

Cette ligne de 
conduite doit permettre d'assumer ce qui a été fait 
ou ce qui n'a pas été prévu.

A la rentrée, nos enfants participeront aux temps 
d'activités périscolaires (T.A.P). Ces temps seront 
gratuits. Mon équipe et moi-même nous mobili-
sons pour mettre en oeuvre cette réforme pour que 
nos enfants aient des animateurs et des animations 
de qualité. Mon premier rendez-vous, en tant que 
Maire, a été avec l'Inspectrice de l'Education Na-
tionale qui a rejeté les propositions de l'ancienne 
majorité.

Je souhaite continuer la consultation permanente 
des Lyssois avec des questionnaires aux riverains, 
le premier étant distribué pour les rues Bara, de 
Cohem, du Tonkin, et l'allée des Villas. Mais aussi 
avec des réunions publiques comme celle pour 
l'aménagement du terrain Gutenberg. D'autres 
consultations vont intervenir car c'est au quotidien 
qu'il faut agir.

Je vous souhaite de bonnes vacances.

Gaëtan JEANNE
Maire de Lys-lez-Lannoy
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4 NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES
APPLICATION DÈS LA RENTRÉE 2014
Dans le dernier numéro de Lys Info, 
nous évoquions la demande de 
report auprès du DASEN (Directeur 
Académique des Services de l’Edu-
cation nationale) de la réforme des 
rythmes scolaires pour la Ville de 
Lys-lez-Lannoy.

C ependant après la récente 
déclaration de Benoît Hamon, 

Ministre de l’Education nationale, 
de l'Enseignement supérieur et de 
la Recherche, menaçant de sanc-
tions les municipalités qui auraient 
pris la décision de ne pas appliquer 
la réforme, celle-ci sera tout de 
même appliquée dès la rentrée de 
septembre 2014.

Pour mémoire, la nouvelle réforme 
diminue le temps scolaire des élèves 
de trois heures par semaine au pro-
fit d’activités ludiques : les TAP 
(Temps d’Activité Périscolaire). 

Ces heures d’enseignement seront 
reportées au mercredi matin, jour 
choisi à la fois pour le bien des 
enfants et après concertation des 
parents d'élèves. 

La garderie du mercredi matin 

sera possible à partir de 7h30. Les 
autres jours restent inchangés.

Afin d’encadrer au mieux ce nou-
veau temps scolaire, la Ville de Lys-
lez-Lannoy va recruter prochaine-
ment 7 emplois d’avenir (contrats 
de 3 ans, subventionnés à 75% par 
l’Etat) ainsi que des contrats de 4 à 
10 heures par semaine. Les ATSEM 

des écoles maternelles ainsi que les 
instituteurs seront mis à contribu-
tion pour compléter le dispositif. 

Ajoutons que certaines associa-
tions proposeront leurs activités 
ponctuellement.

Si vous êtes intéressés par ces 
offres d’emploi, vous pouvez adres-
ser vos lettres de motivation ainsi 
que vos CV au service du personnel 
de la Mairie de Lys-lez-Lannoy ou 
directement à Monsieur le Maire.

Bien entendu, même si toutes les 
candidatures sont étudiées, prio-
rité sera donnée aux profils quali-
fiés afin d’assurer une sécurité opti-
male pour vos enfants.

A noter également que la res-
tauration municipale sera ouverte 
également le mercredi unique-
ment pour les enfants fréquentant 
les mercredis récréatifs de l’après 
midi (pour les élèves des écoles 
publiques lyssoises). _

Garderie du 
matin 8h15-11h30 11h30-13h30 13h30-15h30 15h30-16h30 Garderie du 

soir

LUNDI 7h15-8h15 Temps scolaire Restauration Temps scolaire TAP 16h30-18h30

MARDI 7h15-8h15 Temps scolaire Restauration Temps scolaire TAP 16h30-18h30

MERCREDI 7h30-8h30 Temps scolaire

JEUDI 7h15-8h15 Temps scolaire Restauration Temps scolaire TAP 16h30-18h30

VENDREDI 7h15-8h15 Temps scolaire Restauration Temps scolaire
Etudes sur-
veillées ou 

garderie
16h30-18h30

PLANNING HORAIRE ÉTABLI EN ACCORD AVEC LE CORPS ENSEIGNANT

CONTACT
Service Enseignement
03 20 75 27 07
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Si Roland Garros vous a donné 
envie de bouger et de devenir le 
prochain Gael Monfils, Lys ten-
nis vous accueille pour découvrir et 
pratiquer ce sport.

E nfants (à partir de 5 ans et 
demi), adolescents, adultes 

tout le monde peut s’inscrire. 
Matthias Delporte, diplômé d’État, 
gère l’école et entraîne pour les com-
pétitions le mercredi et le jeudi soir. 

Le club est ouvert à tous les 
niveaux (environ 10). Les cours pour 
les loisirs se déroulent le samedi 
de 13h à 17h et sont dispensés par 
deux animateurs.  

Pour ceux qui ne souhaitent pas 
assister aux cours, il est possible de 
louer le terrain, de 8h à 22h, toute 
l’année pour 105€ par an. 

Fort de ses 140 membres, le club 

organise des stages pendant les 
petites vacances, mais aussi plusieurs 
animations tout au long de l’année.

 L'école détient aussi cinq équipes 
en compétition ; deux masculines, 
deux jeunes et une équipe féminine. 

Pour ceux ou celles qui sou-
haiteraient s’initier au tennis Lys 
Tennis organise une journée portes 
ouvertes le samedi 6 septembre. De 
15h à 17h, il sera possible de tester 
le sport et par la suite de s’inscrire. 

Une autre journée d’inscription est 
organisée le mercredi 10 septembre 
de 18h à 22h. 

Débutants ou confirmés à vos 
raquettes !  _

Les petits tennismen (et women) en pleine séance de tir de précision.

CONTACT
Complexe Sportif Jules Ferry
09 52 05 95 17
lystennis@fft.fr
www.lystennis.fr

N°2   JUILLET-AOÛT 2014

SPEED BADMINTON
De jour comme de nuit, sur le sable 
comme sur la neige le speed bad-
minton se pratique partout. 
Le Speed Badminton Club Lyssois 
vous propose de découvrir ce sport.

L e 6 juillet, l’association vous 
invite à une journée décou-

verte. De 9h à 20h, venez partici-
per à des matchs de cette discipline 
qui, à la différence du badminton, 
se joue sans filet. 

« Le speed badminton est facile 
techniquement, mixte et ouvert 
à tous. En permettant de brûler 
jusqu’à 700 kilocalories par heure, 
il est le sport le plus cardio au 
monde » explique Jérémy Dufour, 
président de la structure.  

L’avantage de participer à cette 
journée en plus de se dépenser 
et de s’amuser est que les joueurs 
pourront bénéficier de 10 € de 

réduction pour la saison prochaine 
et de 20% sur le matériel.  
Tarif de la journée découverte : gra-
tuit pour les adhérents ou 6 € par 
personne.

Le club propose aussi des séances 
de blackminton (jeu dans l’obscurité 
totale) durant l’année. La première 
séance se déroulera en octobre. 
(Inscription au club de speed Lyssois 
tous les vendredis entre 18h et 
21h45 ou via le site Internet) 

Venez-nombreux ! _

CONTACT
Salle Léo Lagrange, rue Gambetta
06 24 65 12 99
http://clubdespeedlyssois.wix.com/
clubdesppedlyssois

CP LYS
Le Club Pongiste Lyssois Lille 
Métropole a décroché son troi-
sième titre de champion de 
France et a frôlé de peu le titre 
européen.

L e 13 juin, le CP Lys a réussi 
à s’imposer  par 3 à 2 

en Autriche lors de la finale 
retour de la coupe d’Europe. 
Néanmoins, cette victoire ne 
fut pas suffisante pour obte-
nir le titre.  Les 2 équipes ont 
gagné chacune 5 parties et 17 
sets mais les autrichiennes ont 
gagné 319 points contre 298 
pour les lyssoises. 

L’équipe féminime du CP Lys 
détient donc le titre de vice-
champion d’Europe.

Félicitations au club pour 
leur parcours !  _
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6 FÊTE NATIONALE
DEMANDEZ LE PROGRAMME !
Structures gonflables, concerts et 
feu d’artifice, le 14 Juillet Lys-lez-
Lannoy est « the place to be ! ».

À partir de 14 heures et jusqu’à 
18 heures, rendez-vous aux 

enfants de 4 à 12 ans pour jouer 
dans les nombreuses structures 
gonflables disposées dans le parc 
Maréchal. 

En famille ou avec des ami(e)s 
venez danser et bouger, de 20h à 
22h30, avec le groupe de rock irlan-
dais Frogits et le chanteur de R’n’B 
Colonel Reyel venus pour enflam-
mer le parking d’Agora ! 

Pour finir la journée en beauté, 
prenez place aux alentours de la 
ferme du Gauquier pour le tra-
ditionnel feu d’artifice qui, cette 
année, sera sur le thème de la 
coupe du monde de football.

NOUVEAUTÉ CETTE ANNÉE !

Lys animation propose en 
parallèle une journée à la salle 
Desmulliez. De 10h30 à 11h45 les 
enfants pourront participer à une 
animation cirque. 

Celle-ci sera suivie à 12h par un 
concert apéritif avec Agora’s Band et 
se terminera par un thé dansant avec 
Sandy et ses boys 
de 14h à 17h30. 
Bon 14 juillet 
à tous !  _

Colonel Reyel sera la tête d'affiche de cette édition

JUBILAIRES
2014
L'AMOUR 
TOUJOURS
Le 24 Mai dernier 13 couples ont 
pu fêter leurs 50, 60 et 65 ans de 
mariage. 

L a salle De Bee du Centre 
Culturel Agora était rem-

plie d’émotion pour ces familles 
fêtant plus d’un demi-siècle 
d’amour. 

Après une photo en com-
pagnie de monsieur le maire, 
chaque couple a reçu une copie 
de leur acte de mariage, ainsi 
qu’une médaille. La médaille de 
la mère de famille a également 
été décernée. 

MÉDAILLE DE LA FAMILLE
- Mme PALMIERI Martine, 
mère de 5 enfants

50 ANS - NOCES D’OR
- M. et Mme DELPORTE Daniel et 
DUQUESNE Thérèse
- M. et Mme MACHADO PEIXOTO 
Fernando et FERREIRA ARAUJO Emilia
- M. et Mme RENARD Jean-Claude et 
STHICHELBOUT Colette
- M. et Mme SUPPLY Léon et 
DESPEGHEL Charline
- Mr et Mme VOLCKAERT René et 
RAMBOUT Thérèse 

60 ANS - NOCES DE DIAMANT
- M. et Mme CARELS Yves et VALETTE 
Marie-Louise
- M. et Mme HOUZET Pierre et 
PARENT Marie-Jeanne
- M. et Mme PONCHEELE Desiré et 
ROPITAL Eliane

65 ANS - NOCES DE PALISSANDRE
- M. et Mme DUMOULIN Gérard et 
PELTIER Micheline
- M. et Mme DURIEUX René et HOUZE 
Jacqueline
- M. et Mme LEPERS Jean et 
CANDELIER Jeannine
- M. et Mme PIQUET Robert et 
DOUTRELIGNE Jeannine
- M. et Mme TAVERNIER Jean et 
LAMBLAIN Renée

FESTIVITÉS DU FRESNOY
PROFITEZ C’EST ENCORE L’ÉTÉ !
Le samedi 30 et le dimanche 31 
août, venez terminer l’été de la 
meilleure façon qui soit en  partici-
pant aux nombreuses activités des 
Festivités du Fresnoy. 

P our la 48e édition, le comité 
propose différentes animations 

pour le plaisir de tous. 
Le samedi retrouvez la tradition-

nelle brocante de 8h à 16h. Faire du 
tri, rien de mieux pour la rentrée ! 

Pour les plus sportifs, le dimanche 
matin sera marqué par des randon-
nées pédestres et un mini-tournoi 
de football. Les plus calmes pour-
ront, quant à eux,  participer à une 
matinée concours avec de la belote 
et de la pétanque. 

A partir de 14h30, petits et grands 
prendront part à une après-midi fes-
tive. Au programme, défilé avec les 

groupes présents, fanfare de rue, 
démonstration d’aéromodélisme et 
tir à l’arc et plein d’autres surprises. 

Un week-end de deux jours, au 
profit des anciens du quartier, à ne 
surtout pas manquer.

Pour plus de renseignements : 
http://comitedufresnoy.free.fr  _

La bonne humeur est de rigueur lors de ce weekend
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groupes du Conseil municipal pour 
leur expression libre, en application 
de la loi du 27 février 2002 relative 
à la démocratie de proximité et 
du réglement intérieur du Conseil 
municipal adopté le 4 juin 2008. 

A NOTER  
La prochaine séance du Conseil 
municipal se tiendra le mercredi 
24 septembre 2014 à 19h en 
salle du Conseil.

Retrouvez l’ordre du jour, les 
comptes rendus des débats 
et les délibérations du Conseil 
Municipal sur le site Internet 
www.ville-lyslezlannoy.com 

N ous pourrions revenir sur les 
allégations mensongères de 

M. Francis Pillois lors de la dernière 
expression politique du Lys Info, 
mais nous n'en ferons rien.

Car les sept élus, que nous 
sommes, sont profondément in-
quiets...

En effet, l'équipe en place menée 
par M.Jeanne fait preuve d'ama-
teurisme et d'imprécision au détri-
ment de la défense des Lyssoises et 
Lyssois.

AMATEURISME et IMPRÉCISIONS 
sur le dossier FREE. M. Jeanne se 

voit contraint d'accueillir l'antenne 
et ne peut rien y faire !

AMATEURISME et IMPRECISIONS 
quand M.Jeanne se met hors la loi, 
en demandant un report de 6 mois 
au DASEN. Report refusé ! En mars 
dernier, l'équipe Willoqueaux était 
déjà prête.

Déjà plusieurs promesses non 
tenues : la police municipale 
commune avec Hem, les réunions 
publiques...

 

Les élus du groupe Lys Ensemble

L es vacances débuteront dans 
quelques jours. Lors de ces mois 

d’été la rue de Cohem sera refaite, 
nous avons obtenu avec Lille Métro-
pole une diminution de passage de 
certaines lignes notamment en dé-
but et fin de service, et une réflexion 
sur la déviation de bus est en cours.

Nous lançons le dispositif des voi-
sins vigilants car la sécurité est l’af-
faire de tous.

Notre équipe est mobilisée ainsi 
que les membres du personnel pour 
que l’application de la réforme des 
rythmes scolaires imposée par le 

gouvernement se déroule dans les 
meilleures conditions pour nos en-
fants. Les TAP seront gratuits.

Comme nous nous y étions enga-
gés les élus paient dorénavant la lo-
cation des salles municipales.

Vous souhaitant d’agréables 
vacances...

L’Union Pour les Lyssois

UNION POUR LES LYSSOIS

LYS ENSEMBLE

ARRÊTÉ ANTI-
MENDICITÉ

E n mars 2003, via la loi sur la 
sécurité intérieure, la men-

dicité est redevenue un délit 
si elle est faite de « manière 
agressive » ou bien « sous la 
menace d’un animal ». 

Les poursuites peuvent aller 
d’une amende à de l’emprison-
nement. Dans le but de veiller 
à la tranquillité et à la santé 
publique, la ville a décidé de 
prendre un arrêté réglemen-
tant la mendicité, consultable 
en mairie.

VOISINS 
VIGILANTS

A fin d'assurer la tranquillité 
et le confort des habitants, 

la ville a décidé de s’inscrire au 
dispositif voisins vigilants. 

Développé dans les années 
1960 aux Etats-Unis et en 2002 
en France, il s’agit de créer 
une surveillance de quartier. 
Le modèle français se fonde 
sur une meilleure communica-
tion entre voisins et forces de 
l'ordre. Il est cependant formel-
lement interdit aux habitants 
d’intervenir physiquement. En 
cas de danger, leur rôle est de 
transmettre l’information à la 
police et au référent de quartier.

Un protocole va être mis en 
place entre le préfet, la mairie et 
la police municipale. La mise en 
place se fera avant la Toussaint.

Chaque quartier détiendra un 
référent anonyme et les habi-
tants seront en relation avec 
la police municipale et natio-
nale, l’adjoint à la sécurité et les 
conseillers délégués. 

Le site www.voisinsvigilants.org 
permettra la transmission d’in-
formations.
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